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COMMUNE DE THURET


/ 2025
            (Puy-de-Dôme)

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 3 janvier 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le trois du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – Dans le cadre du marché de travaux à procédure adaptée, sur proposition de la commission des marchés réunie ce même jour à 17h, choix des entreprises pour les 8 lots.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________
1 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU la délibération municipale n°2, en date du 11 décembre 2023, autorisant Monsieur le Maire à solliciter une subvention FIC auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme pour le lot menuiserie ;

VU la délibération municipale n°2, en date du 29 janvier 2024, adoptant l'opération de rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny, ses modalités de financement et autorisant Monsieur le Maire à solliciter les subventions DETR et Fonds Vert ; 

VU la délibération municipale n°13, en date du 25 mars 2024, approuvant l’APD présenté par le cabinet d’architectes COUDERT-VAILLANT  et fixant la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre ; 

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication le 25 novembre 2024, et fixant au 16 décembre 2024, à 14h00, la date limite de réception des offres au marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique.

VU l’avis de la commission des marchés, mise en place par la Commune de Thuret réunie le 9 décembre 2024 ; 

CONSIDERANT le projet de rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – bâtiment historique – qui consiste, comme le rappel Monsieur le Maire à isoler le bâtiment le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.

L’objectif étant d’arriver à au moins 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide : 
· DE VALIDER l’avis de commission des marchés réunie ce même jour, 3 janvier 2024 à 17 heures.

· D’ATTRIBUER comme suit le marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique : 

• Lot n°1 « Charpente couverture zinguerie », une seule offre avec un prix très supérieur à l’estimatif des architectes. Le lot n°1 est déclaré infructueux. 

Une nouvelle procédure de mise en concurrence avec demande de devis auprès d’au moins 2 entreprises sera engagée pour ce lot.

• Lot n°2 « Isolation thermique par l’extérieur », attribué à l’entreprise ARTA  sise à CLERMONT-FD pour un montant de 55 080.06 € HT, sans l’option découpe bassoir.

• Lot n°3 « Menuiseries extérieures et intérieures bois », attribué à l’entreprise COTTE sise BEAUREGARD L’EVEQUE pour un montant de 92 059.00 € HT sans l’option BSO (brise soleil orientable).

• Lot n°4 « Isolation plâtrerie peinture faïence », attribué à l’entreprise RODRIGUEZ sise à SAINT BONNET PRES RIOM pour un montant de 68 360.87 € HT avec la variante plafond.

• Lot n°5 « Sols souples », attribué à l’entreprise CARTECH sise à AMBERT pour un montant de 18 649.38 € HT avec l’option ajout salle des maîtres et bureau.

• Lot n°6 « Electricité courant fort et courant faible », attribué à l’entreprise SAEC sise à MOZAC pour un montant de 18 063.26 € HT sans option.

>Attention à la durabilité des produits.

• Lot n°7 « Plomberie chauffage ventilation » : attribué à l’entreprise CF2C sise à PONT DU CHATEAU pour un montant de 102 106.61 € HT sans option.

• Lot n°8 « Aménagements extérieurs », attribué à l’entreprise LTP sise à AIGUEPERSE pour un montant de 47 143.58 €HT.

· D’AUTORISER M. le Maire à signer les marchés correspondants avec les entreprises ARTA, COTTE, RODRIGUEZ, CARTECH, SAEC, CF2C et  LTP ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 10/01/2025
Table des délibérations

Toutes les délibérations sont par principe votées par scrutin public. Mention sera faite en cas de scrutin secret
11 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE




Membres présents à la séance du conseil municipal du 3 janvier 2025
M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 janvier 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux des 9 décembre 2024 et 3 janvier 2025.

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Ecole – point sur la rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour : suite de l’attribution du marché public à procédure adaptée, programmation.

· Finances : ouverture anticipée des dépenses d’investissement, demandes subvention 2025, préparation du budget 2025, tarif de l’eau-redevance pour la performance des réseaux d’assainissement collectif.

· Personnel : besoin  postes CDD services techniques, protection sociale complémentaire – volet santé, résultat de la promotion interne, 

· Projet d’achat de terrain à la MFR

· Transfert de la compétence assainissement à la CCPL – lancement par la communauté de communes d’une étude préalable.

· Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________
1 – DCM 2025/2
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025

Le Conseil Municipal votera le prochain budget au plus tard le 15 avril 2025. D’ici cette échéance, des dépenses d’investissement doivent être réalisées.

Le code général des collectivités territoriales permet dans ce cas au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à mandater les dépenses dans la limite du ¼ du montant des investissements réalisés l’année précédente.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L16121.

Considérant que des dépenses d’investissement sont en cours et qu’il y aura lieu de payer des factures avant le vote du budget 2025.

Après avoir entendu Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :

· AUTORISE Monsieur le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart du montant des crédits ouverts en investissement (hors crédits afférents au remboursement de la dette) :

· Opération 107 « Equipement atelier » article 2182 – 15 000 €
· Opération 113 « Aménagement et équipement école » article 2113 – 5 000 €
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
2 – DCM 2025/3
subventions 2025

- Vu le courrier de demande de subvention de l’association « Musiques vivantes » du 8 janvier 2025

- Vu l’accord passé avec le club de foot Thuret/St Clément de Régnat

Considérant le renouvellement de ces deux subventions en 2025,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· ACCORDE une subvention 2025 de :

· 110.76 € pour l’association « Musiques vivantes »

· 300 € pour le club de football de Thuret/St Clément de Régnat.

· DIT que les crédit seront prévus au compte 65748 du budget 2025

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025

3 – DCM 2025/4
poste d’adjoint technique contractuel

Afin de répondre à un accroissement de la charge de travail aux ateliers municipaux en raison : - des missions d'entretien des espaces verts très importantes sur cette période,

- des travaux de rénovation de l’école qui vont nécessiter des missions supplémentaires pour les services techniques,

- des congés d’été des agents titulaires,

il est nécessaire de créer, du 1er avril au 31 août 2025, un poste d’adjoint technique à temps complet non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d’activité selon l’article 3 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· DECIDE la création d’un emploi non permanent d’adjoint technique à l’atelier municipal, à temps complet, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, du 1er avril au 31 août 2025

· DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget 2025
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
4 – DCM 2025/5
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de lancer une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation en matière de santé.

Le Maire expose :

L’article L 827-9 du Code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident (santé) ainsi que les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès (prévoyance) ;auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à l’article L 827-10 et/ou L 827-11 du Code général de la fonction publique

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation ; au 1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie santé. 

Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de solidarité prévue à l’article L. 827-3, soit :

· au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à l’article L 310-12-2 du code des assurances, 

· soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation d’une durée de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire. 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement. 

Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie prévoyance est fixée à minima à 50 % du montant du panier de référence évalué à 30 euros. 

Le montant accordé par la collectivité/l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social.

Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a décidé de mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demandent, une procédure de mise en concurrence transparente afin de choisir un organisme ou un groupement d’organismes compétent(s) au sens de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2026, une convention de participation portant sur la garantie santé. 

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011.

A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme. 

Le montant de la participation que la collectivité versera aux agents sera précisé dans la délibération et après avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu l’avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme du 04 décembre 2024 ;

Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en date du 10 décembre 2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif sur le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ;

Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection sociale complémentaire ;

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ;

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

·  MANDATE le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour la garantie santé ;

·  S’ENGAGE à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs en cause ;

·  PREND ACTE que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme par délibération et après convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la collectivité a la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
5 – DCM 2025/6
VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE DE THURET – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE

Dans le cadre de la vente de la propriété de la Maison Familiale Rurale de Thuret, Pierre LYAN a informé le vendeur de la volonté de la commune de Thuret d’acheter le terrain situé derrière l’école – espace naturel et espace sport en stabilisé – actuellement utilisé par convention avec la MFR pour les temps scolaires et périscolaires.
Afin de mener à bien ce projet, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· MANDATE Pierre LYAN, Maire de Thuret, pour régler l’ensemble des modalités de cette vente (délimitation du terrain, prix et conditions de vente…)

· AUTORISE Pierre LYAN, Maire de Thuret, à signer tous les documents relatifs à cette vente.
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 20 janvier 2025
M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. BOUCHET Vincent, , M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel.  

 Excusés : M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi, Mme GANOT Régine.
Ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal de la séance du 20 janvier 2025
· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Ecole : point sur la rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour : début des travaux et programmation. 

· Finances : ouverture anticipée des dépenses d’investissement, demandes subvention et adhésion 2025, préparation du budget 2025, demande de fond de concours à la CCPL, subvention à la coopérative scolaire 2024/2025, prise en charge des frais relatifs à la remise du prix des villes et villages fleuris à Lyon.

· Personnel : projet de saisine au comité technique du centre de gestion de la FPT 63 mise à jour du tableau des effectifs et équivalence heures pour sorties scolaires avec nuitée.

· Recensement de la population 2025 : bilan de la campagne de recensement.
· Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

____________________________

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
1 – DCM 2025/7
depenses d’investissement 2025
Le Conseil Municipal votera le prochain budget au plus tard le 15 avril 2025. D’ici cette échéance, des dépenses d’investissement doivent être réalisées.

Le code général des collectivités territoriales permet dans ce cas au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à mandater les dépenses dans la limite du ¼ du montant des investissements réalisés l’année précédente.

-Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L16121,

Considérant que des dépenses d’investissement sont en cours et qu’il y aura lieu de payer des factures avant le vote du budget 2025.
Après avoir entendu Monsieur le Maire,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :

· AUTORISE Monsieur le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart du montant des crédits ouverts en investissement (hors crédits afférents au remboursement de la dette) :

Opération 121 – « Aménagement place de Chassenet » :
- article 231 - 48 500 €

- article 2113 - 30 000 €
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 24/02/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
2 – DCM 2025/8
NOUVELLES ADHESIONS
- Vu le courrier de demande d’adhésion au Conseil National des villes et villages fleuris du 20 janvier 2025

- Vu le courrier de demande d’adhésion à l’association « femmes élues du Puy-de-Dôme » du 14 janvier 2025

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· ACCEPTE l’adhésion :

· Au Conseil National des villes et villages fleuris, cotisation 90 €

· A l’association des femmes élues, cotisation annuelle 40 €

· DIT que les crédit seront prévus au compte 6284 du budget 2025

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 24/02/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
3 – DCM 2025/9
FONDS DE CONCOURS DE LA CCPL – ESPACE LUDIQUE ET SPORTIF PLACE DE CHASSENET
Le projet d’aménagement de la place de Chassenet consiste en la création d’un espace ludique et sportif, convivial et intergénérationnel ouvert à tous, habitants de la commune et des communes alentours.

Ces travaux estimés à 65 256.25 € H.T. – arrondis à 65 256 € HT peuvent à ce titre bénéficier du fonds de concours de la CCPL

Ils comprennent :

· Travaux publics pour aménagement de la place


38 482.50 € HT

· Mobilier urbain (bancs, poubelle…)


             

  4 130.00 € HT

· Jeux et éléments sportifs










15 800.00 € HT

· Pose des structures et mobiliers







  4 980.00 € HT

· Aménagement paysager










  1 864.00 € HT
Le montant estimé du projet est de :







 65 256.00 € HT
Au vu des différentes pièces du dossier présenté et après avoir délibéré, le Conseil Municipal,   :

· DEMANDE à Monsieur le Président de la Communauté de Plaine Limagne de bien vouloir subventionner ces travaux.

· PROPOSE le plan de financement suivant :
· Autofinancement (T.V.A.)





12 055 €





· Part communale








39 154 €

         

               

· Subvention Conseil Départemental-FIC
26 103 €

· Fonds de concours






    
……… ?

__________________________________

TOTAL












77 312 €

· DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 24/02/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
4 – DCM 2025/10
SUBVENTION COMMUNALE AUX COOPERATIVES SCOLAIRES ANNEE SCOLAIRE 2024/2025
Chaque année, le Conseil Municipal accorde une subvention communale à la coopérative scolaire de l’école Marcel BALNY de Thuret et prévoit également des crédits suffisants au compte « fournitures scolaires ».

Depuis l’année scolaire 2021/2022, sont prévus au budget 25 € par enfant pour les « coopératives scolaires » et 45 € par enfant pour les « fournitures scolaires ». 

Le papier photocopieur, acheté en commun avec la mairie et stocké en mairie, est inclus dans les fournitures scolaires. 

A partir des besoins annuels nécessaires, il est convenu avec la directrice d’approvisionner l’école en cartons de 5 ramettes de papier blanc :

- 10 cartons à la rentrée de septembre

- 8 cartons à la rentrée des vacances d’hiver

- 8 cartons à la rentrée des vacances de printemps

Le montant calculé et ajouté aux dépenses de fournitures scolaires de l’année est égal au coût de la ramette, lors de l’achat du stock, multiplié par 130 ramettes.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· ACCORDE à la coopérative scolaire de l’école de Thuret une subvention pour l’année scolaire 2024/2025 correspondant à  25 € par enfant X par le nombre d’enfants inscrits à la rentrée de septembre 2024 – 107 élèves - et dit que la somme correspondante est inscrite au budget 2025.
· INSCRIT au compte 6067 « fournitures scolaires » sur le budget 2025 la prévision budgétaire couvrant les dépenses de 45 € par enfant X 110 élèves.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 24/02/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 février 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-sept du mois de février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
5 – DCM 2025/11
REMBOURSEMENT A UNE ELUE
La Commune de THURET a obtenu une première fleur au concours régional des villes et villages fleuris 2024. La remise des prix est organisée à l’hôtel de Région à Lyon le 18 février prochain.

Les frais de transport - bus régional - et de restauration pour les participants à cette journée seront pris en charge par Marina SCACHE et devront lui être remboursés.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· ACCEPTE le remboursement sur présentation des justificatifs des frais de transport et de restauration des participants à la cérémonie de remise de la 1ère fleur régionale des villes et villages fleuris 2024.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 24/02/2025
Table des délibérations

Toutes les délibérations sont par principe votées par scrutin public. Mention sera faite en cas de scrutin secret
11 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE


31 – DCM 2025/2
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025


42 – DCM 2025/3
subventions 2025


43 – DCM 2025/4
poste d’adjoint technique contractuel


44 – DCM 2025/5
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de lancer une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation en matière de santé.


65 – DCM 2025/6
VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE DE THURET – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE


91 – DCM 2025/7
depenses d’investissement 2025


102 – DCM 2025/8
NOUVELLES ADHESIONS


113 – DCM 2025/9
FONDS DE CONCOURS DE LA CCPL – ESPACE LUDIQUE ET SPORTIF PLACE DE CHASSENET………………….


134 – DCM 2025/10
SUBVENTION COMMUNALE AUX COOPERATIVES SCOLAIRES ANNEE SCOLAIRE 2024/2025…………………………….


155 – DCM 2025/11
REMBOURSEMENT A UNE ELUE




Membres présents à la séance du conseil municipal du 17 février 2025

M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 17 février 2025.

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Ecole – point sur la rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour

· Finances : approbation du compte administratif et du compte de gestion 2024 - budget général et budget assainissement -, vote des 3 taxes, affectation du résultat 2024 - budget général et budget assainissement -, vote du budget 2025 - budget général et budget assainissement -, propositions d’emprunt, redevance 2025 pour performance des systèmes d’assainissement collectifs.

· Personnel : heures complémentaires personnel communal, indemnisation du congé de maladie ordinaire. 

· Urbanisme : occupation en saillie du domaine public, zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAER)

· Adressage : dénomination d’un chemin

· Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
1 – DCM 2025/12
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET GENERAL
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Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
2 – DCM 2025/13
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – service assainissement
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Pour expédition conforme
Loy Président <,
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Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
3 – DCM 2025/14
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024  - BUDGET GENERAL

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, à l’unanimité des membres présents et représentés :
- Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2024 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif et du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,
- Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2024 ,

- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 y compris celles de la journée complémentaire,

2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
· DECLARE que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Service de Gestion Comptable de Riom, visé et certifié par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,
Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
4 – DCM 2025/15
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 - assainissement

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, à l’unanimité des membres présents et représentés :
- Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2024 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif et du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,
- Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2024 ,

- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 y compris celles de la journée complémentaire,

2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,
· DECLARE que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Service de Gestion Comptable de Riom, visé et certifié par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,
Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
5 – DCM 2025/16  VOTE DES TROIS TAXES

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter le taux des trois taxes soit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties :
36.68 % 

- taxe foncière sur les propriétés non-bâties : 75.29 %

- Taxe d’habitation sur les résidence secondaires : 10.08 %

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· MAINTIENT pour 2025 le taux de chacune des trois taxes.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025-31/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
6 – DCM 2025/17  AFFECTATION DU RESULTAT  – budget general

[image: image3.jpg]63432 LYAN Pierre, Maire de THURET
Code INSEE Commune

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2024

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Pierre LYAN, Maire. ;

Nombre de membres en exercice : 14

2 : 3

Apres avoir examiné le compte administratif, statuant sur I'affectation du résultat de Nombre de membres pres.ents ) 44
fonctionnement de I'exercice, Nombre de suffrages exprimes :
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : VOTES: Contre \ Pour —A
- un excédent de fonctionnement de : 466 256.79 €
- un déficit de fonctionnement de : 0.00€

Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

Résultat de fonctionnement

A Résultat de I'exercice
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 119 320.89 €

B Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 346 935.90 €

C Reésultat a affecter
= A+B (hors restes a réaliser) 466 256.79 €

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)

D Solde d'exécution d'investissement 24 367.85 €
E_Solde des restes a réaliser d'investissement (4) 79 367.00 €
Besoin de financement F =D+E 0.00 €
AFFECTATION = C =G+H 466 256.79 €
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 54 999.15 €

G = au minimum, couverture du besoin de financement F

2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 411257.64 €
DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0.00 €
(1) Indiquer l'origine : emprunt : , subvention : ou autofinancement :

(2) Eventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.

(3) Joindre les documents prévus par l'instruction M14 (Vol. |, Tome Il, Titre 3, Chapitre 5, § 4).

(4) Le solde des restes a réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats de fonctionnement.
Les restes a réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise en compte aprés le vote du compte administratif.

(5) En ce cas, il n'y a pas d'affectation




Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
7 – DCM 2025/18  AFFECTATION DU RESULTAT  – SERVICE ASSAINISSEMENT

[image: image4.jpg]63432 LYAN Pierre, Maire de THURET

Code INSEE Commune - Service Assainissement

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2024

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni en session sous la présidence de

Pierre LYAN, Maire. Nombre de membres en exercice : 14
Nombre de membres présents : Q

Apres quir examiné lelcompte administratif, statuant sur I'affectation du résultat Nombre de suffrages exprimés : -

d'exploitation de I'exercice.

Constatant que le compte administratif fait apparaitre : VOTES: Contre Pour —4-

- un excédent d'exploitation de : 141 430.23 €

- un déficit d'exploitation de : 0.00 €

Décide d'affecter le résultat d'exploitation comme suit :

AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE

a. Résultat de I'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 32141.79€

dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif :

¢. Résultats antérieurs de I'exercice 109 288.44 €
D 002 du compte administratif (si déficit)

R 002 du compte administratif (si excédent)
Résultat i affecter : d. =a. + c. (1) 141430.23 €
(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 49146.00 €
f. Solde des restes a réaliser d'investissement 0.00€
Besoin de financement = e. + f. 0.00 €
AFFECTATION (2) =d. 14143023 €

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant
des plus values nettes de cession d'actifs (correspond obligatoirement
au montant du b.)

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum pour 0.00€
la couverture du besoin de financement diminué de 1)
3) Report en exploitation R 002 141 430.23 €

Montant éventuellement et exceptionnellement reversé a la
collectivité de rattachement (D 672) :

DEFICIT REPORTE D 002 (3)

(1) Le solde des restes a réaliser de la section d'exploitation n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats d'exploitation. Les restes a réaliser de la section
d'exploitation sont reportés au budget de reprise des résultats.

(2) Les regles d'affectation des résultats des régies SPIC sont prévues par les articles R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT.

(3) Ence cas, il n'y a pas d'affectation




Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
8 – DCM 2025/19  VOTE DU BUDGET 2025 – BUDGET GENERAL

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE  le Budget 2025 du budget général qui s’élève :

· En section de fonctionnement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 1 196 057.64 € 

· En section d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 
1 024 984.95 €
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
9 – DCM 2025/20  VOTE DU BUDGET 2025 – SERVICE ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE  le Budget 2025 du budget assainissement qui s’élève :

· En section d’exploitation, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 210 130.23 €
· En section d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 246 369.23 €
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
10 – DCM 2025/21  SURTAXE D’ASSAINISSEMENT 2025

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil qu’ils disposent, pour 2025, de toute liberté pour fixer le montant de la surtaxe d’assainissement revenant à la commune, et rappelle que l’année précédente la redevance d’assainissement se décomposait comme suit :

· abonnement : 20 € hors T.V.A.

· surtaxe d’assainissement communale hors T.V.A. par m3 : 1.80 €
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés:

· DECIDE de fixer le montant de la surtaxe d’assainissement à facturer en 2025 pour le compte de la commune :

· abonnement :  25 € hors T.V.A.

· surtaxe d’assainissement communale hors T.V.A. par m3 :  1.80 €
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
11 – DCM 2025/22  REDEVANCE 2025 POUR PERFORMANCE DES SYSTEMES  D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS

Le Conseil Municipal,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ;

- Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025

- Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

- Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,

- Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025

- Vu la délibération n°2024-97 du 15 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Loire Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 

- Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement passé entre la Commune de THURET et la SEMERAP, entré en vigueur le 1er octobre 2024 et notamment son article relatif au recouvrement et au reversement de la part collectivité de la redevance assainissement ;

- Vu la convention de mandat  conclue entre la Commune de THURET et la SEMERAP sur le fondement de l’article L. 1611-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pour l’encaissement et le reversement de la redevance assainissement / part collectivité de la redevance assainissement par la SEMERAP qui facture conjointement l’eau et l’assainissement, ainsi que l’instruction du 9 février 2017 relative aux mandats passés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements destinés à l'exécution de certaines de leurs recettes et de leurs dépenses, publiée au bofip-gcp-17-0005 du 22 février 2017 (NOR : ECFE1704988J).

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par :

- une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique. 
- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes d’assainissement collectif » d’autre part. 
Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » : 

· Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les redevables ;

· Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Loire Bretagne ;

· Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; 
il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance). 

· l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile
· L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ;

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé à 0,28 €HT par mètre cube le tarif de base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année)

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie

Considérant qu’il appartient à la SEMERAP (entité en charge du recouvrement de la redevance d’assainissement collectif) de facturer et d’encaisser auprès des usagers ce supplément au prix du mètre cube d'eau assainie et de reverser à la les sommes encaissées à ce titre dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement ;

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des système d’assainissement » constitue un élément du prix du service public de l’assainissement collectif doit donc être assujetti à la TVA au taux de 10% .

Considérant que, conformément aux instructions de la Direction de la législation fiscale, le reversement à la collectivité des sommes encaissées par le concessionnaire au titre de ce supplément de prix «  intègre nécessairement l'assiette de la TVA en tant qu'élément du prix du service de mise à disposition des infrastructures délivré par la commune ou l'établissement public au délégataire privé », il doit être assujetti comme le reversement de la « part collectivité » au taux normal de TVA de 20% .
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés
· DECIDE :

· De fixer à 0,084 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025 

· Que cette contrevaleur de la « redevance pour performance des réseaux d’assainissement collectif » est facturée et encaissée auprès des usagers du service public de l’assainissement collectif et reversée à la commune au titre de sa compétence pour le traitement des eaux usées, selon les modalités déterminées dans la convention du mandat d’encaissement.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
12 – DCM 2025/23  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL

M. MERCURIO Nicolas, animateur contractuel, a remplacé Mme COUSTEIX Nathalie, en arrêt maladie, sur une partie de son temps de travail, soit 8.5 heures complémentaires au mois de janvier 2025.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés /

· AUTORISE le paiement de 8.5 heures complémentaires à M. MERCURIO Nicolas.

· PREVOIT les crédits correspondants au budget 2025

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
13 – DCM 2025/24  ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR ET SURPLOMB DU DOMAINE COMMUNAL 

L’isolation thermique par l’extérieur (ITE) de murs en limite de propriété impliquant un surplomb doit répondre aux conditions techniques suivantes :

· aucune autre solution technique ne permet d'atteindre un niveau d'efficacité énergétique équivalent ou cette autre solution présente un coût ou une complexité excessifs ;

· l’empiètement du surplomb sur la propriété voisine est limité à 35 cm ;

· l'ouvrage d'isolation thermique par l'extérieur ne peut être réalisé qu'à deux mètres au moins au-dessus du pied du mur, du pied de l'héberge ou du sol, sauf accord des propriétaires des deux fonds sur une hauteur inférieure.
L’isolation thermique par l’extérieur (ITE) nécessite le dépôt :
· d’une déclaration préalable de travaux comprenant un descriptif détaillé de l’ouvrage d’isolation thermique par l’extérieur, accompagné d’un plan des façades. Le cas échéant, un plan de tout élément notamment des toitures modifiées par le projet, en faisant apparaître l’état initial et l’état futur ; 
· d’une demande d’autorisation de surplomb comprenant les justificatifs démontrant qu’aucune autre solution technique ne permettent d’atteindre un niveau d’efficacité énergétique équivalent ou qu’une autre solution présenterait un coût ou une complexité excessifs
· d’une demande d’autorisation d’ITE en surplomb sur la propriété voisine comprenant :

· pour le domaine public de la commune

· une convention d’occupation du domaine public assortie d’une redevance financière. Cette convention ne sera acceptée que si l’occupation du domaine public n’entrave pas la circulation, préserve une largeur aux normes d’accessibilité, n’oblige pas au déplacement de poteaux, bornes ou autre mobilier urbain qui réduirait la largeur de passage qui était aux normes handicapées et qui ne le serait plus, ne crée pas d’indentation significative sur des murs en alignement.
· pour le domaine privé,

· un projet d’acte authentique portant sur les modalités de mise en œuvre du droit de surplomb,

· un projet de convention définissant les modalités de mise en œuvre du droit de surplomb comprenant une proposition

· relative au montant des indemnités préalables dues en contrepartie du droit de surplomb,

· et décrivant la mise en place des installations provisoires nécessaires à la réalisation des travaux (localisation et périmètre de l’accès au fonds à surplomber, ainsi que la durée à prévoir de cet accès au fonds ; nature des installations provisoires à mettre en place pour la réalisation des travaux d’isolation thermique par l’extérieur ; indemnité due en contrepartie des droits d’accès et d’installation temporaires ; mesures prévisionnelles de remise en état du fonds voisin).

Le dépôt de ces documents complets constitue le point de départ du délai d’opposition de six mois dû au propriétaire du fond surplombé.
- Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, notamment son article 172
- Vu le décret n° 2022-926 du 23 juin 2022 relatif au droit de surplomb pour l'isolation thermique par l'extérieur d'un bâtiment
- Vu l’article L113-5-1 du code de la construction et de l’habitation
- Vu l’article L152-5 du code de l’urbanisme
- Vu les concertations avec l’ADIT et l’ABF
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :
( DECIDE :

· pour le domaine public de la commune
- d’accorder  l’autorisation d’occupation du domaine public pour une isolation thermique par l’extérieur si et seulement si le projet ne compromet ni la sécurité ni la circulation sur l’espace public concerné des différents usagers,  piétons, personnes en fauteuil, cyclistes, automobilistes, transports en commun :
· le projet ne doit pas entraver la circulation, 
· doit préserver une largeur de trottoir aux normes d’accessibilité si cela était le cas avant, 
· ne doit pas nécessiter le déplacement de poteaux, éclairage public, bornes ou autre mobilier urbain qui réduirait la largeur de passage qui était aux normes handicapées et qui ne le serait plus, 
· ne doit pas créer d’indentation significative sur des murs en alignement qui présenterait des risques pour les usagers de l’espace public.
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’autorisation d’occupation du domaine public si elle remplit les conditions définies ci-dessus.

- de fixer une redevance à 0 €.

· pour le domaine privé de la commune

- d’accepter  l’occupation du domaine privé par une isolation thermique par l’extérieur si et seulement si le projet ne compromet ni la sécurité ni la circulation sur l’espace privé concerné.

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le projet de convention correspondant qui devra définir précisément  les modalités de mise en œuvre du droit de surplomb (conditions et durée de réalisation des travaux, indemnité relative au droit de surplomb – identique à la redevance sur le domaine public)

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
14 – DCM 2025/25  determination des zones d’acceleration des energies renouvelables 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, notamment son article 15,

M. le Maire présente les zones identifiées comme zones d’accélération pour le développement des énergies renouvelables ainsi que les arguments ayant conduit à ces propositions de zones.

Conformément à la loi, une consultation du public a été effectuée du 18 novembre au 15 décembre 2024 selon les modalités suivantes :

· Organisation d’une réunion d’information publique le 25 novembre 2024 à Bas-et-Lezat 

· Mise à disposition d’un dossier de consultation et d’un recueil de propositions aux heures d’ouverture de la mairie.

Le bilan de la concertation fait état de : 
Le dossier de consultation et les cartographies des ZAER ont été mis à disposition du public en mairie du 18 novembre au 15 décembre 2024. Sur cette période, aucune personne n’a pris connaissance du dossier en mairie. Finalement, aucune observation n’a été recueillie dans le recueil de propositions accompagnant le dossier.
Le tableau suivant récapitule les zones proposées par filière d’énergie :
	Filière d’énergie
	Nombre de ZAER
	Description

	Bois-énergie
	25
	Ensemble des zones urbaines

	Réseau de chaleur
	1
	Une zone identifiée autour de la mairie où il existe un projet de chaufferie en réflexion

	Géothermie
	25
	Ensemble des zones urbaines

	Solaire photovoltaïque et thermique - toiture
	25
	Ensemble des zones urbaines

	Photovoltaïque - ombrière
	2
	2 parkings identifiés :

· Le parking de la gare 

· L’aire de covoiturage

	Photovoltaïque - sol
	1
	Un terrain agricole sans valeur agricole (réputé inculte)

	Eolien
	1
	Une zone définie au niveau d’un secteur potentiel identifiée par la DREAL en considérant un recul de 800m par rapport aux habitations.

La commune de Thuret, consciente du potentiel de développement éolien sur son territoire, a choisi de définir une ZAER spécifique pour cette filière.

Toutefois, la commune soutiendra les projets éoliens sur cette zone à la condition que les opérateurs de développement des énergies renouvelables s'engagent dans une démarche de concertation et de négociation rigoureuse, transparente et démocratique avec le conseil municipal dès le lancement de leur projet et jusqu'à son exploitation.

Le projet devra permettre au territoire et aux administrés de prendre part et d'être contributeur à la dynamique collective de transition énergétique que représente un tel projet.

Ces exigences visent d'une part à assurer que le projet éolien se réalise de façon cohérente avec les enjeux locaux et d'autre part à garantir des bénéfices tangibles et directs aux administrés et au territoire.



	Hydroélectricité
	0
	X

	Méthanisation
	0
	X


Le détail de toutes les ZAER définies se trouve en annexe de ce document (identifiant de la zone, filière, vu aérienne de la zone).

M. le Maire soumet cette proposition de zones à délibération.

Ouï l’exposé de M. le Maire et après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal :
· DEFINIT comme zones d’accélération des énergies renouvelables de la commune les zones figurant dans le tableau ci-dessus, détaillées en annexe de ce document

· VALIDE la transmission de la cartographie de ces zones à Mme Hélène HARGITAI, sous-préfète d’Issoire, référente préfectorale à l'instruction des projets d'énergies renouvelables et des projets industriels nécessaires à la transition énergétique, du département du Puy-de-Dôme, ainsi qu’à la communauté de communes Plaine Limagne.
· DELEGUE les droits de dépôt des zones d’accélération des énergies renouvelables de la commune sur la plateforme cartographique de l’Etat à la communauté de communes Plaine Limagne ;

· VALIDE le principe de l’intégration de ces zones dans le PLUi-H de la communauté de communes Plaine Limagne en cours d’élaboration dès que la cartographie départementale sera arrêtée, en application du II de l’article L. 153-31 du code de l’urbanisme.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 21 mars 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle 

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
15 – DCM 2025/26  ADRESSAGE – DENOMINATION D’UN CHEMIN

Afin d’affiner l’adressage, il est nécessaire de dénommer le chemin situé à Chassenet, entre la départementale RD 210 et le chemin de Champrobert.

Il est proposé de dénommer ce chemin : chemin les Perrots.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de dénommer « Chemin les Perrots », le chemin situé entre la RD 210 et le chemin de Champrobert.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 27/03/2025
Table des délibérations

Toutes les délibérations sont par principe votées par scrutin public. Mention sera faite en cas de scrutin secret
11 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE
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309 – DCM 2025/20  VOTE DU BUDGET 2025 – SERVICE ASSAINISSEMENT
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 21 mars 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
Convocation : 08/04/2025

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

·  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 21 mars 2025.

·  Délégations et réunions extérieures

·  Dossiers en cours

· Ecole : marché à procédure adaptée rénovation de l’école Marcel Balny – suite lot infructueux - attribution du lot 1 : charpente couverture zinguerie, point sur les travaux de rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour.

· Finances : examen des propositions d’emprunt 

· Personnel : création de postes et modification du tableau des effectifs, régime d’équivalence, indemnisation du congé de maladie ordinaire. 

· Urbanisme : décision relative à l’arrêt du PLUIh, consultation relative au document cadre du Puy-de-Dôme des surfaces agricoles et forestières ouvertes au photovoltaïque au sol.

·  Convention avec l’APA pour la stérilisation des chats libres

·  Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.
______________________
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
1 – DCM 2025/27  RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – batiment historique – DECISION DaTTRIBUTION DU lot 1 du marche public a procedure adaptee

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU la délibération municipale n°2, en date du 11 décembre 2023, autorisant Monsieur le Maire à solliciter une subvention FIC auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme pour le lot menuiserie ;

VU la délibération municipale n°2, en date du 29 janvier 2024, adoptant l'opération de rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny, ses modalités de financement et autorisant Monsieur le Maire à solliciter les subventions DETR et Fonds Vert ; 

VU la délibération municipale n°13, en date du 25 mars 2024, approuvant l’APD présenté par le cabinet d’architectes COUDERT-VAILLANT  et fixant la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre ; 

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication le 25 novembre 2024, et fixant au 16 décembre 2024, à 14h00, la date limite de réception des offres au marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique.

VU l’avis de la commission des marchés, mise en place par la Commune de Thuret réunie le 9 décembre 2024 ; 

Vu la délibération du 3 janvier 2025 attribuant le marché à l’ensemble des lots à l’exception du lot n°1 déclaré infructueux et décidant le lancement d’une nouvelle mise en concurrence avec demande de devis ;

Vu la demande de devis à 3 entreprises de charpente-couverture-zinguerie, la visite sur place de 2 entreprises et le retour du devis d’une seule entreprise ;

CONSIDERANT le projet de rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – bâtiment historique – qui consiste, comme le rappelle Monsieur le Maire à isoler le bâtiment le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.

L’objectif étant d’arriver à au moins à 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

CONSIDERANT que seule l’entreprise Couvr’toit a répondu à la seconde consultation avec une offre recevable.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés décide : 

· D’ATTRIBUER le lot n°1 « Charpente couverture zinguerie » du marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique - à l’entreprise COUVR’TOIT sise à Sayat pour un montant de 12 500.00 € HT, sans la verrière.
· D’AUTORISER M. le Maire à signer le marchés correspondant avec l’entreprise Couvr’toit ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 18/04/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
2 – DCM 2025/28  REalisation d’un emprunt pour assurer le financement de la renovation energetique de l’ECOLE MARCEL BALNY

Le Maire de la Commune de THURET (Puy-de-Dôme) est autorisé à réaliser auprès de la Caisse Crédit Mutuel de Riom Mozac un emprunt d'un montant de 200 000 € sur le budget général sur une durée de 20 ans dont le remboursement s'effectuera en 80 trimestres à trimestrialités constantes en capital et intérêts. 

Cet emprunt sera contracté aux conditions suivantes, étant précisé que les intérêts et l'amortissement ne courront qu'à partir de la date de versement effective des fonds :

>Taux réel d'intérêt pour l'emprunteur : 3.50 %.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· S’ENGAGE, pendant toute la durée du prêt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement des remboursements découlant du présent prêt. 
· AUTORISE le Maire à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales du contrat de prêt. 
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 18/04/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
3 – DCM 2025/29  creation de poste et modification du tableau des effectifs

- Vu la loi n° 84-53 du 26/01/84 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale et notamment l’article 34,
- Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 1er avril 2025 autorisant la suppression des postes non pourvus d’animateur territorial à temps complet, d’adjoint technique à 30.5/35ème, d’agent de maitrise à temps complet et de rédacteur principal 1ère classe.

- Vu l’arrêté n°2024-534 portant inscription au titre de la promotion interne sur la liste d’aptitude des attachés territoriaux,
ARTICLE 1 :  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des augmentations du temps de travail.

Considérant le tableau des emplois,

Considérant la volonté du Conseil Municipal de créer un poste d’attaché territorial chargé de la fonction de secrétaire générale de mairie à compter du 1er mai 2025,

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter de cette même date :
	EMPLOIS PERMANENTS

FONCTIONNAIRES
	Durée

hebdomadaire
	Effectif

Budgétaire
	Effectif

Pourvu
	Fonctions

	Filière Administrative :

Attaché territorial
Adjoint Adm 2ème cl


	35,00
25,00
	1
1
	1
1
	Secrétaire Générale de Mairie
Secrétaire adjointe

	Filière Technique

Adjoint Tech 2ème cl

Agent de maitrise principal

Adjoint Tech ppal 2ème cl
Adjoint Tech 2ème cl

    Adjoint Tech 2ème cl
	35,00

35.00

30.50
26,00

25.50
	1

1

1
1

1
	1

1
1
1

1
	Agent polyvalent atelier

Agent polyvalent + responsable atelier
Responsable cantine

Agent d’entretien/Agent maternel

Agent d’entretien



	Filière Médico-sociale

A.T.S.E.M. Ppale 1ère cl


	35,00
	1
	1
	A.T.S.E.M.

	Filière Animation

Adjoint d’anim ppal 2ème cl

Adjoint d’animation 2ème cl

Adjoint d’animation 2ème cl

Adjoint d’animation 2ème cl

Adjoint d’animation 2ème cl


	35,00

20.00

35.00

13,00

7,00


	1
1

1

1

1


	1
1

0
0

0

	Direction ALSH

Animation

Vacant/agent en CLD
Animation

Animation




Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· APPROUVE le tableau des effectifs ainsi présenté

· DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges s’y rapportant sont inscrits au budget communal aux chapitres prévus à cet effet.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 18/04/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
4 – DCM 2025/30  TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL – MISE EN PLACE DU REGIME D’EQUIVALENCE 

- Vu l’ article 8 des décrets n°2000-815 du 25/08/2000 et n°2001-623 du 12/07/2001 permettant aux collectivités d’instaurer un régime d’équivalence qui consiste à prendre en compte les période d’inactivité
- Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 1er avril 2025 pour la mise en place d’un régime d’équivalence 
Considérant que, réglementairement, dans le cadre d’une sortie scolaire avec nuitée, les agents municipaux susceptibles d’accompagner la sortie dépassent exceptionnellement les garanties minimales de temps de travail .
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· DECIDE la mise en place du régime d’équivalence dans le cas de la participation d’un agent municipal du Pôle Enfance à une sortie scolaire avec nuitée(s) dont la présence serait considérée indispensable et acceptée conjointement par l’autorité territoriale et l’agent concerné.
· DIT que les heures qui dépassent du temps habituel de travail de l’agent concerné seront compensées de la manière suivante :

· Comptées 3 heures d’équivalence pour les heures de nuit de 22h à 7h.

· Obligatoirement récupérées les jours suivants pour que le temps de travail hebdomadaire ne dépasse pas 48 heures. 

· Si vraiment les besoins du service ne le permettaient pas, récupérées les semaines suivantes.

· Dans la mesure du possible, récupérées dans l’année scolaire pour les heures en dessous de la borne de 48 heures hebdomadaires.

· Si elles ne peuvent pas être récupérées, rémunérées en heures supplémentaires ou complémentaires majorées.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 18/04/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
5 – DCM 2025/31  indemnisation des arrêts de maladie ordinaire 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-1 et L1111-10
Vu l’article 189 de la loi de finances pour 2025 modifie l’article L822-3 du code général de la fonction publique réduisant, à partir du 1er mars 2025, l’indemnisation des agents en arrêt maladie de 100% à 90% de leur traitement brut..

Vu le vote du 19 février 2025 de l’ensemble des organisations syndicales représentatives (CGT- CFDT-FO – UNSA – FSU – Solidaires – CFTC – CGC – FA ) et également de la représentation des employeurs territoriaux, toutes appartenances politiques confondues, contre le décret d’application de cette mesure au Conseil Commun de la Fonction Publique.
Considérant que selon les premières estimations, un agent. de catégorie C pourrait perdre plus de 200 euros pour 20 jours d’arrêt, en cumulant le jour de carence et la baisse de 10% de l’indemnisation.
Considérant que ces agents, dont la rémunération est déjà très basse, ont un taux d’absence pour raison de santé deux fois supérieur à celui des autres catégories de la Fonction Publique Territoriale en raison de la pénibilité de leurs métiers et de l’usure professionnelle qui est liée.
Considérant que cette baisse de rémunération constitue une régression majeure des conditions de vie et de travail des agents alors que dans le même temps, un accord Prévoyance engage les signataires – syndicats et représentants des élus territoriaux – à améliorer la couverture existante.

Considérant qu’un telle mesure oblige les collectivités à ouvrir un dossier à chaque fois qu’un agent se trouve en arrêt maladie. 

Considérant enfin que l’assurance statutaire de la collectivité couvre ce risque à compter du 16ème jour d’arrêt maladie, la franchise étant de 15 jours, et ensuite la collectivité est remboursée. Ce sont donc les assurances qui bénéficieront des économies annoncées.
Au vu des arrêts maladie ordinaire des 3 dernières années et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents  et représentés :

· DECIDE de maintenir le traitement à 100 % en cas de maladie ordinaire sur 30 jours pour l’ensemble des agents.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 18/04/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
6 – DCM 2025/32  AVIS SUR LE PROJET DE PLUi-H ARRETE 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L153-14 et L153-15 et R153-5 du code de l’urbanisme,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 mars 2025 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de Plaine Limagne ;

Vu le courrier de notification de la Communauté de Communes Plaine Limagne demandant l’avis des communes membres sur le dossier d’élaboration du PLUi-H arrêté, et le dossier d’élaboration du PLUi-H arrêté ; 

Il présente plus précisément les pièces réglementaires concernant directement la commune, à savoir :

· Le plan de zonage de la commune,

· Les orientations d’aménagement et de programmation sectorielles prévues sur la commune,

· Les orientations d’aménagement et de programmation thématiques,

· Le règlement écrit,

· La liste des emplacements réservés concernant la commune.

L’étude de l’ensemble de ces pièces amène les remarques relatives aux OAP sectorielles.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· EMET un avis favorable sur le projet de PLUi-H arrêté et plus particulièrement sur les orientations d’aménagement et de programmation et les dispositions du règlement qui la concerne directement, assorti des réserves suivantes relatives aux OAP sectorielles ainsi que sur quelques points concernant l’évolution de parcelles :

OAP sectorielles

1. OAP n°100

a. Pas de remarque. Les orientations de la zone correspondent bien à ce que la commune veut faire sur cet espace.

b. Ce site pourra accueillir une mixité de logements, pas nécessairement tous sociaux.

2. OAP n°101

a. La parcelle AD27 de 2528 m², orientée nord-est – sud-ouest, a une largeur maximale de 21 mètres. Il faudra que l’accès commun et traversant ne soit pas large pour permettre une implantation de maisons, dense, 15 logements/ha, dont l’orientation ne pourra être que nord-ouest / sud-est, peu favorable à une passivité de l’habitation qui doit nécessairement prendre en compte l’ensoleillement. Sachant que des franges paysagères sont imposées comme espace tampon avec les constructions voisines. Il ne restera rien en terrain libre pour gazon, massifs ou jardins… Ce qui n’est pas du tout souhaitable pour des maisons dans un hameau rural. Un habitat mitoyen peut être une piste à explorer si elle répond mieux à toutes ces préconisations.

i. Les élus s’interrogent sur la viabilité de ce projet sur cette parcelle au vue des contraintes posées, même si l’aspect environnemental est indispensable, y compris la gestion de l’eau.

3. OAP n°102

a. Le site devra accueillir au minimum 13 logements pour respecter une densité de 15 à l’hectare. Le site, non rectangulaire et en pente, nécessitera de la voirie qui sera nécessairement large pour absorber les 7 % de pente, non régulière et bien sûr des stationnements suffisants à la parcelle.

i. Les élus s’interrogent sur cette densité qui leur semble incompatible avec la topographie de cet espace et les propriétés existantes dont l’une, la parcelle YO 69 comprend un verger établi dont le propriétaire et ses héritiers ne comptent pas se défaire. D’autant plus, et c’est très bien ainsi, que des franges paysagères devront être créées comprenant des haies, des bosquets, notamment en frange des parcelles agricoles ; ainsi que des noues plantées, des bassins…

ii. Les élus considèrent que, même si aller vers une moindre consommation de terrain à la construction est indispensable, il faudrait travailler à partir de plans prospectifs prenant en compte l’ensemble des prescriptions données, pour bien déterminer les espaces d’accompagnements paysagers, à qui reviendrait leurs implantations, entretien…, la voirie et surtout son emprise prenant vraiment en compte la topographie des lieux, les parcelles avec les orientations possibles / souhaitables des constructions…

iii. La rédaction prescriptive de cette OAP ne semble pas réaliste aux élus, même s’ils apprécient que cet espace entre logiquement dans l’enveloppe constructible de la commune, en prenant bien en compte la coexistence d’espaces agricoles conventionnels et d’espaces bâtis.

4. OAP n°103

a. Cette parcelle YE 148, en pente, sera ouverte à la construction si les conditions cumulatives sont respectées.

i. Les élus apprécient ces conditionnalités qui permettent une maîtrise de l’évolution, faible, du nombre d’habitants de la commune. Ils s’interrogent uniquement sur le fait que ces conditions ne s’appliquent qu’à cette parcelle. Nous n’avons pas mené de réflexion sur l’ensemble des OAP et la conduite de leur urbanisation.

b. Cette parcelle en pente, 9%, juste au-dessous des parcelles YE145 et 146 dont les accès ont été goudronnés, devra beaucoup mieux gérer ses eaux de ruissellement que le réseau de l’impasse des Tuchins ne peut déjà actuellement absorber, à cause de cette imperméabilisation de surfaces importantes en pente que l’architecte des bâtiments de France a validé, par erreur.

i. Il sera nécessaire d’être très exigeant et attentif à la gestion de ces eaux de pluie et de ruissellement sur cette parcelle en particulier, mais sur toute parcelle.

5. OAP n°104

a. Ces parcelles AD82, 83 et 84 faisaient partie d’une zone AUg plus importante qui comprenait une partie de l’AD 63 et de l’AD 87 dans un souci de cohérence familiale.

b. Elles sont maintenant différemment organisées et les parcelles AD 63 et AD 87 sorties de la zone Ugc alors que construites, certaines depuis de nombreuses décennies !

i. Les élus s’interrogent fortement sur cette logique qui de fait interdit toute évolution de construction sur ces parcelles qui ne sont pas la propriété d’agriculteurs. Ils demandent la réintégration de ces parcelles AD 63 et AD 87 dans l’enveloppe Ugc.

c. Le calibrage de la station d’épuration de Chassenet construite en 2017/18 en remplacement d’une station construite en 2002/3 qui n’a jamais fonctionné correctement et s’est effondrée quelques années après sa mise en service, a été fait sous la pression des services de l’état pour prendre en compte une évolution de la population du hameau conforme aux terrains constructibles dans le PLU communal de 2012.

i. Il nous semble donc essentiel de requestionner les conditionnalités de constructibilité de cette OAP pour prendre en compte ces possibilités d’assainissement existantes sur Chassenet et pas du tout sur Thuret.

ii. Comme il semble important aux élus de remettre en réflexion la cohérence de cette zone avec les propriétaires pour bien prendre en compte les accès et l’évolution globale de ce secteur.

Parcelles

1. CHASSENET

a. AD62 : cette parcelle est sortie de l’enveloppe Ud devenue Egc. Tout comme la pointe nord-est de l’AD242, la parcelle AD243 et la pointe nord-ouest de la parcelle YB137.

i. Les élus s’interrogent sur cette raison alors que ces parcelles se trouvent dans l’enveloppe urbaine et ne sont pas des terrains agricoles, d’ailleurs totalement enclavés.

b. YB142 : cette parcelle est en zone agricole. C’est clairement une dent creuse dans la continuité du bâti.

i. Les élus souhaitent que la partie le long de la rue du Puy de Dôme, sur la même profondeur que ses voisines, intègre la zone constructible.

2. THURET

a. AL291, AL33, AL329 : les pointes nord de ces parcelles passent en zone agricole.

i. Les élus s’interrogent sur les raisons de cela, jamais évoquées.

b. Les parcelles AL14, AL11, AL9, AL10 et AL243 et 244 passent en zone naturelle.

i. Les élus s’interrogent sur la pertinence de cette zone, créée semble-t-il en profitant d’un entretien irrégulier de cette zone par leur propriétaire âgé et habitant fort loin. Cela ne nous semble pas juste, alors que nous sommes particulièrement favorables au maintien des zones naturelles, notamment le long de nos deux ruisseaux.

ii. Un point particulier pour les deux micro-parcelles AL243 et AL 244 (93 m² et 70 m²) qui jouxtent le parking de la Marmite où de nombreux camping-caristes stationnent, acquises par la commune pour en faire, avec les parcelles AL245 et AL312 à acquérir une zone de loisirs avec tables de pique-nique en bois, jeux pour enfants et espace pré derrière la salle des fêtes. Les élus demandent à ce que les parcelles AL243 et AL244 intègrent cette zone 81.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/04/2025

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze du mois d’avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. CABRERA Carlos a donné pouvoir à M. NORE Michel, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à Mme PROLHAC-BARDIN Joëlle, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
7 – DCM 2025/33  CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63 

Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux chats libres, il peut être confié à l’A.P.A. du Puy-de-Dôme la stérilisation des chats errants sous certaines conditions définies par convention.

Après lecture de ladite convention et avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE le Maire à signer la convention « chats libres » avec l’A.P.A. du Puy-de-Dôme.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN
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309 – DCM 2025/20  VOTE DU BUDGET 2025 – SERVICE ASSAINISSEMENT


3110 – DCM 2025/21  SURTAXE D’ASSAINISSEMENT 2025


3211 – DCM 2025/22  REDEVANCE 2025 POUR PERFORMANCE DES SYSTEMES  D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS


3512 – DCM 2025/23  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL


3613 – DCM 2025/24  ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR ET SURPLOMB DU DOMAINE COMMUNAL


3914 – DCM 2025/25  determination des zones d’acceleration des energies renouvelables


4215 – DCM 2025/26  ADRESSAGE – DENOMINATION D’UN CHEMIN


451 – DCM 2025/27  RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – batiment historique – DECISION DaTTRIBUTION DU lot 1 du marche public a procedure adaptee


472 – DCM 2025/28  REalisation d’un emprunt pour assurer le financement de la renovation energetique de l’ECOLE MARCEL BALNY


483 – DCM 2025/29  creation de poste et modification du tableau des effectifs


504 – DCM 2025/30  TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL – MISE EN PLACE DU REGIME D’EQUIVALENCE


525 – DCM 2025/31  indemnisation des arrêts de maladie ordinaire


546 – DCM 2025/32  AVIS SUR LE PROJET DE PLUi-H ARRETE


587 – DCM 2025/33  CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63




Membres présents à la séance du conseil municipal du 14 avril 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
Convocation : 14/05/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 19 mai 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le dix-neuf du mois de mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile.

Excusé ayant donné un pouvoir : Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à M. CABRERA Carlos, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14 avril 2025.

· Délégations et réunions extérieures (conférence des maires CCPL, horizons circulaires SBA…)

· Dossiers en cours

· Ecole : point sur les travaux de rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour.

· Place de Chassenet : point des travaux d’aménagement

· Urbanisme : consultation relative au document cadre du Puy-de-Dôme des surfaces agricoles et forestières ouvertes au photovoltaïque au sol, étude de la proposition de la CCPL de création d’un service commun ADS-SIG (Autorisation du Droit du Sol, Système d’Information Géographique)

· Assainissement : avis de la DDT sur le fonctionnement des stations d’épuration

· Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
Convocation : 14/05/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 mai 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le dix-neuf du mois de mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile.

Excusé ayant donné un pouvoir : Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à M. CABRERA Carlos, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

1 – DCM 2025/34  COMPOSITION DU FUTUR CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition faite par le conseil communautaire de Plaine Limagne en sa séance du 29 avril 2025, validée par la conférence intercommunale des maires du 5 mai 2025,

Le maire rappelle que lors de la recomposition d'un conseil communautaire, le nombre de sièges et leur répartition peuvent être fixés par application des dispositions de droit commun ou par accord local. Les communes d’une communauté de communes peuvent faire un accord local répartissant 25 % de sièges supplémentaires selon les règles fixées par le 6e alinéa de l’article L.5211-6-1 du CGCT.

La décision de création et de répartition de ces sièges supplémentaires est prise à la majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci. A défaut, la répartition des sièges est effectuée à la proportionnelle à la plus forte moyenne.  

Après étude de différents scénarii, le conseil communautaire et la conférence intercommunale des maires ont décidé de proposer aux communes l’accord local suivant :

	Commune
	Population INSEE
	Sièges

	Maringues
	3 140
	6

	Aigueperse
	2 700
	5

	Randan
	1 622
	4

	Luzillat
	1 157
	2

	Effiat
	1 127
	2

	Saint-Sylvestre-Pragoulin
	1 065
	2

	Aubiat
	1 018
	2

	Thuret
	924
	2

	Artonne
	923
	2

	Saint-Priest-Bramefant
	869
	2

	Limons
	729
	2

	Mons
	559
	1

	Saint-André-le-Coq
	554
	1

	Vensat
	550
	1

	Saint-Clément-de-Régnat
	522
	1

	Villeneuve-les-Cerfs
	506
	1

	Bussières-et-Pruns
	504
	1

	Chaptuzat
	492
	1

	Montpensier
	467
	1

	Saint-Genès-du-Retz
	463
	1

	Bas-et-Lezat
	346
	1

	Beaumont-lès-Randan
	315
	1

	Saint-Agoulin
	311
	1

	Sardon
	300
	1

	Saint-Denis-Combarnazat
	247
	1

	Total
	21 410
	45


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· ADOPTE la proposition de répartition des sièges présentée ci-dessus pour le conseil communautaire de Plaine Limagne 2026-2032

· AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre la présente décision au préfet du département.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 21/05/2025
Convocation : 14/05/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 mai 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le dix-neuf du mois de mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile.

Excusé ayant donné un pouvoir : Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, Mme ANDANSON Sylvie a donné pouvoir à M. CABRERA Carlos, M. LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

2 – DCM 2025/35  MISE A JOUR DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

Vu l’article L5214-16 du code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la communauté de communes Plaine Limagne, modifiés par arrêté préfectoral n°18-01939 du 4 décembre 2018,

Vu la délibération n°2024-02 du conseil communautaire en date du 5 février 2024 portant prise de compétence supplémentaire en matière de « santé »,

Vu la délibération n°2024-61 du conseil communautaire en date du 27 mai 2024 portant mise à jour des statuts de Plaine Limagne

Vu la délibération n°2025_075 du conseil communautaire en date du 25 mars 2025 portant mise à jour des statuts de Plaine Limagne,

Par délibération en date du 25 mars 2025, notifiée aux communes le 6 mai 2025, la communauté de communes Plaine Limagne a opéré une mise à jour de ses statuts.

Depuis sa création, la communauté de communes soutient l’école de musique intercommunale associative afin de proposer aux administrés une éducation musicale. L’association fait face depuis quelques temps à des difficultés de gestion mettant à mal sa pérennité.

Afin de maintenir et renforcer ce service pour nos habitants, il est proposé que la communauté de communes créé son propre service d’enseignement musical, en reprenant l’activité de l’association.

Ce changement d’organisation implique un changement de statuts de la communauté de communes.

Ainsi, dans la partie « Autres compétences supplémentaires » et le bloc « Politique culturelle et sportive », il est proposé :

• de supprimer la mention « Soutien financier à l’enseignement musical (chorale, éveil musical, pratique instrumentale) hors établissements scolaires »,

• et de la remplacer par « Création et gestion de l’école de musique intercommunale ».
Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· APPROUVE la suppression de la mention « Soutien financier à l’enseignement musical (chorale, éveil musical, pratique instrumentale) hors établissements scolaires » et son remplacement par la mention « Création et gestion de l’école de musique intercommunale »,
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte ou document afférents à cette décision.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 21/05/2025
Table des délibérations

Toutes les délibérations sont par principe votées par scrutin public. Mention sera faite en cas de scrutin secret
11 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE


31 – DCM 2025/2
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025


42 – DCM 2025/3
subventions 2025


43 – DCM 2025/4
poste d’adjoint technique contractuel


44 – DCM 2025/5
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de lancer une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation en matière de santé.


65 – DCM 2025/6
VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE DE THURET – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE


91 – DCM 2025/7
depenses d’investissement 2025


102 – DCM 2025/8
NOUVELLES ADHESIONS


113 – DCM 2025/9
FONDS DE CONCOURS DE LA CCPL – ESPACE LUDIQUE ET SPORTIF PLACE DE CHASSENET………………………


134 – DCM 2025/10
SUBVENTION COMMUNALE AUX COOPERATIVES SCOLAIRES ANNEE SCOLAIRE 2024/2025…………………..


155 – DCM 2025/11
REMBOURSEMENT A UNE ELUE


181 – DCM 2025/12
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET GENERAL


202 – DCM 2025/13
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – service assainissement


223 – DCM 2025/14
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024  - BUDGET GENERAL


234 – DCM 2025/15
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 - assainissement


245 – DCM 2025/16  VOTE DES TROIS TAXES


256 – DCM 2025/17  AFFECTATION DU RESULTAT  – budget general


277 – DCM 2025/18  AFFECTATION DU RESULTAT  – SERVICE ASSAINISSEMENT


298 – DCM 2025/19  VOTE DU BUDGET 2025 – BUDGET GENERAL


309 – DCM 2025/20  VOTE DU BUDGET 2025 – SERVICE ASSAINISSEMENT


3110 – DCM 2025/21  SURTAXE D’ASSAINISSEMENT 2025


3211 – DCM 2025/22  REDEVANCE 2025 POUR PERFORMANCE DES SYSTEMES  D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS


3512 – DCM 2025/23  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL


3613 – DCM 2025/24  ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR ET SURPLOMB DU DOMAINE COMMUNAL


3914 – DCM 2025/25  determination des zones d’acceleration des energies renouvelables


4215 – DCM 2025/26  ADRESSAGE – DENOMINATION D’UN CHEMIN


451 – DCM 2025/27  RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – batiment historique – DECISION DaTTRIBUTION DU lot 1 du marche public a procedure adaptee


472 – DCM 2025/28  REalisation d’un emprunt pour assurer le financement de la renovation energetique de l’ECOLE MARCEL BALNY


483 – DCM 2025/29  creation de poste et modification du tableau des effectifs


504 – DCM 2025/30  TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL – MISE EN PLACE DU REGIME D’EQUIVALENCE


525 – DCM 2025/31  indemnisation des arrêts de maladie ordinaire


546 – DCM 2025/32  AVIS SUR LE PROJET DE PLUi-H ARRETE


587 – DCM 2025/33  CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63


621 – DCM 2025/34  COMPOSITION DU FUTUR CONSEIL COMMUNAUTAIRE


642 – DCM 2025/35  MISE A JOUR DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE




Membres présents à la séance du conseil municipal du 19 mai 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
Convocation : 11/06/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 juin 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 19 mai 2025.

· Délégations et réunions extérieures 

· Dossiers en cours

· Ecole : point sur les travaux de rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour

· Personnel : organisation pour la rentrée scolaire 2025, approbation du document unique 

· Convention lire et faire lire

· Organisation des évènements à venir : don du sang, fête nationale, concert du 13 juillet, réunion des associations, demande de passage d’un cirque, moment convivial des ainés

· Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.
______________________
Convocation : 11/06/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 juin 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________
1 – DCM 2025/36  RETRAIT DE LA DCM 2025/31 SUITE Au RECOURS GRACIEUX de madame la SOUS-PREFETE DE RIOM

Par délibération du 14 avril 2025, en accord avec le vote unanime du 19 février 2025 du Conseil Commun de la Fonction Publique contre le décret d’application de la mesure visant, à compter du 1er mars 2025, à réduire de 100 à 90% du traitement brut l’indemnisation des agents en arrêt maladie, le conseil municipal de Thuret a décidé de maintenir le traitement à 100 % en cas de maladie ordinaire sur 30 jours pour l’ensemble des agents de la commune de Thuret.

Or, par courrier recommandé du 2 juin 2025, Madame la sous-préfète de Riom a émis un recours gracieux sur cette décision qui apparait entachée d’illégalité en ce qu’elle n’est pas conforme à la nouvelle rédaction de l’article L 822-3 du code général de la fonction publique (CGFP).

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· ACCEPTE le recours gracieux émis par Madame la sous-préfète de Riom.

· DECIDE le retrait de la délibération n°5 du 14 avril 2024 relative à l’indemnisation des arrêts de maladie ordinaire.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 19/06/2025

Convocation : 11/06/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 juin 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

2 – DCM 2025/37  validation du document unique d’evaluation des risques professionnels

Vu le code du travail, notamment ses articles L.4121-3 et R.4121-1 et suivants,

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L.811-1,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Considérant l’accompagnement du Centre de de gestion de la fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme,

Vu l’avis favorable du Comité social territorial – FSSSCT - en date du 19/11/2024

Mme SCACHE Marina, 1ère adjointe rappelle au Conseil Municipal que la mise en place du document unique d’évaluation des risques professionnels est une obligation pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics.

Afin de répondre à cette obligation, la collectivité a renforcé sa démarche de prévention en établissant son document unique d’évaluation des risques professionnels.

L'ensemble des services et matériels a été étudié afin de répertorier tous les risques potentiels. Les agents ont également été consultés afin d’analyser leurs postes de travail.

Le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de classer les risques rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions de prévention pertinentes. C’est un véritable état des lieux en matière d’hygiène et de sécurité du travail.

Sa réalisation permet ainsi :

· de sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques professionnels,

· d’instaurer une communication sur ce sujet,

· de planifier les actions de prévention en fonction de l’importance du risque, mais aussi des choix et des moyens,

· d’aider à établir un programme annuel de prévention.

Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques identifiés ou lors d’une réorganisation modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail. Il relève de l’entière responsabilité de l’autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions.

Plus largement, le document unique d’évaluation des risques professionnels est amené à évoluer en fonction des situations rencontrées et des actions mises en place pour diminuer les risques professionnels et améliorer la santé, la sécurité et les conditions de travail des agents de la collectivité.

Le document unique sera consultable par voie dématérialisée ou matérialisée auprès du secrétariat de mairie.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE
· de valider le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions annexés à la présente délibération.

· d’approuver l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan d’actions issues de l’évaluation des risques et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du document unique.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 19/06/2025

Convocation : 11/06/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 juin 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le seize du mois de juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusé ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

3 – DCM 2025/38  CONVENTION POUR LIRE ET FAIRE LIRE

La Ligue de l’enseignement 63 propose de s’associer à la Commune de Thuret dans le cadre du programme national « Lire et faire lire » afin d’en officialiser les actions à l’école et à la bibliothèque municipale visant à développer le plaisir de la lecture et la solidarité intergénérationnelle chez les enfants par l’intervention de bénévoles séniors.

Cette adhésion comprend :

- une participation financière qui s’élèverait, pour la commune de Thuret dont le nombre la population est inférieure à 1 000 habitants, à la somme de 50€ annuelle 

- un coût séances en fonction du calendrier de cette activité estimé forfaitairement à 50€ pour l’année scolaire 2024/2025

Soit pour la commune de Thuret une participation totale de 100€, comme les années précédentes, permettant ainsi de contribuer aux frais de coordination et d’assurer la pérennité de ce dispositif.

Après avoir pris connaissance de la convention et avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :


AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pour « Lire et faire lire ».


DIT que le montant total de la participation de 100€ sera inscrit au budget.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 19/06/2025
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 16 juin 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme LHOSPITAL Cécile, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie
Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 juillet 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 juin 2025.

· Délégations et réunions extérieures 

· Dossiers en cours

· Ecole : point sur les travaux de rénovation énergétique de l’école, les compléments demandés et la renaturation de la cour

· Personnel : organisation en personnel pour la rentrée scolaire 2025, créations de postes contractuels grands ménages et animation, heures complémentaires remplacements et TAP, proposition d’évolution du régime indemnitaire au Comité Technique du Centre de Gestion 63.

· Finances : tarifs ALSH périscolaire année scolaire 2025/2026, proposition d’achat des terrains de la MFR et décision modificative

· Gare : devis rénovation toiture de l’entrepôt

· Règlement intérieur ALSH périscolaire 2025/2026

· Questions diverses 

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________

Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 juillet 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________
1 – DCM 2025/39  ORGANISATION RENTREE SCOLAIRE 2025-2026 – creation DE postes contractuels AU POLE ENFANCE

Compte-tenu de plusieurs mouvements de postes au Pôle Enfance et d’ajustements nécessaires dans l’organisation et le fonctionnement de ce service, Monsieur le Maire propose :

- La création, d’un poste non permanent d’adjoint technique de 16h les 4 et 5 août ou les 4 et 25 août pour participer aux grands ménages organisés début août ou début et fin août en fonction de l’avancée des travaux de rénovation de l’école.

- La création d’un poste non permanent à 19 heures hebdomadaires annualisées d’adjoint d’animation ALSH périscolaire du 29 août 2025 au 3 juillet 2026 inclus.

- La création d’un poste non permanent à 11.25 heures hebdomadaires annualisées d’adjoint d’animation ALSH périscolaire du 29 août 2025 au 3 juillet 2026 inclus.

- La création d’un poste non permanent à 4,50 heures hebdomadaires annualisées d’adjoint d’animation ALSH périscolaire du 29 août 2025 au 3 juillet 2026 inclus.

- La création, d’un poste non permanent à 7 heures hebdomadaires annualisées d’adjoint technique chargé du service et de l’entretien de la cantine scolaire les lundis, mardis, jeudis et vendredis.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE la création des postes non permanents proposés par Monsieur le Maire.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025
Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 juillet 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________

2 – DCM 2025/40  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL

De janvier 2025 à la fin de l’année scolaire 2024/2025, en remplacement de collègues absents :

· Nicolas MERCURIO a effectué 9.25 heures complémentaires 

· Miside KORAQI a effectué 2 heures complémentaires

· Nathalie COUSTEIX a effectué 9.75 heures complémentaires.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés

· AUTORISE le paiement des  heures complémentaires 
· DIT que les crédits seront prévus aux articles 641 et 645 du budget 2025.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025

Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 7 juillet 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________

3 – DCM 2025/41  T.A.P. ET HEURES COMPLEMENTAIRES POLE ENFANCE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026

Comme les années précédentes, les heures de TAP – 180 heures annualisées - réalisées par 3 agents titulaires à temps non complet du Pôle Enfance seront rémunérées en heures complémentaires régulières en raison de l’incertitude sur le devenir de la semaine à 4 jours et demi. 

A noter que par délibération n°2 du 22 novembre 2021, le Conseil Municipal a décidé de majorer les heures complémentaires conformément à la possibilité prévue par le décret n°2020-592 du 15 mai 2020. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· AUTORISE le paiement en heures complémentaires « TAP » pour l’année scolaire 2025/2026 :

· Nathalie COUSTEIX, à raison de 15 heures par mois 

· Aurélie ANDRIEUX, à raison de 15 heures par mois 

· Véronique GUIDOT, à raison de 15 heures par mois 

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025

Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.
______________________
4 – DCM 2025/42  TARIFS DES TEMPS PERISCOLAIRES 2025/2026
> PAUSE MERIDIENNE
- Vu le coût réel du service pause méridienne – animation et repas - calculé à 5.92 € pour la part animation (à partir du compte administratif 2024).

- Vu le marché public de fourniture de repas signé le 4 juin 2024 avec le Gourmet Fiolant prestataire de service « restauration scolaire » pour un prix du repas enfant à 4.18 € TTC.

- Considérant que le coût réel de la pause méridienne – animation et repas – par jour et par enfant, participation CAF déduite, est de 9.51 €.

- Conformément à la convention d’objectifs et de financement avec la CAF et la mise en œuvre en septembre 2018 de tarifs « repas+animation » de la pause méridienne à moduler en fonction du quotient familial.

Compte-tenu de la participation de certaines communes de domicile des enfants scolarisés à l’école Marcel BALNY.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés

· FIXE le prix de la cantine scolaire facturé aux familles pour l’année scolaire 2025-2026 :

POUR LES ENFANTS DOMICILIES A THURET

· DECIDE la mise en place d’un prix de la pause méridienne - animation et repas –pour les enfants de THURET proportionnel aux revenus des familles suivant la grille ci-dessous :
	QF
	COÛT RÉEL DE LA PAUSE MERIDIENNE ANIMATION ET REPAS/JOUR
	COÛT POUR LES FAMILLES
	PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE THURET

	0 à 500
	9.51 €
	3.68 €
	5.83 €

	501 à 700
	9.51 €
	3.88 €
	5.63 €

	701 à 950
	9.51 €
	3.98 €
	5.53 €

	951 à 1300
	9.51 €
	4.08 €
	5.43 €

	1301 et +
	9.51 €
	4.18 €
	5.33 €


POUR LES ENFANTS DOMICILIES DANS UNE COMMUNE EXTERIEURE 

	DOMICILE
	COÛT RÉEL DE LA PAUSE MERIDIENNE ANIMATION ET REPAS/JOUR
	PARTICIPATION DE LA COMMUNE DU DOMICILE

Tranche 1< 500 €      Tranche 2 > 500 €
	COÛT POUR LES FAMILLES

Tranche 1< 500 €      Tranche 2 > 500 €

	SARDON
	9.51 €
	4.53
	4.33
	4.98
	5.18

	BAS ET LEZAT
	9.51 €
	2.60
	2.40
	6.91
	7.11

	BUSSIERES ET PRUNS
	9.51 €
	2.50
	2.30
	7.01
	7.21

	St ANDRE LE COQ, VILLENEUVE LES CERFS
	9.51 €
	1.20
	1.00
	8.31
	8.51

	AUTRES
	9.51 €
	0.20
	-
	9.31
	9.51



> PERISCOLAIRE DU MERCREDI :
·  FIXE pour l’année scolaire 2025/2026 les tarifs de l’ALSH périscolaire mercredi après-midi comme suit :

	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Thuret

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	5,68 €

	551 à 700
	3,00 €
	6,88 €

	701 à 950
	4,50 €
	8,48 €

	951 à 1300
	6,00 €
	10,08 €

	1301 à 1500
	7,00 €
	11,18 €

	1501 et +
	8.00 €
	12.18 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Sardon

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	6.98 €

	501 à 700
	3,00 €
	8.18 €

	701 à 950
	4,50 €
	9.68 €

	951 à 1300
	6,00 €
	11.18 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	12.18 €

	1501 et +
	8.00 €
	13.18 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Bas et Lezat

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	8.91 €

	501 à 700
	3,00 €
	10.11 €

	701 à 950
	4,50 €
	11.61 €

	951 à 1300
	6,00 €
	13.11 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	14.11 €

	1501 et +
	8.00 €
	15.11 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Bussières et Pruns

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	9.01 €

	501 à 700
	3,00 €
	10.21 €

	701 à 950
	4,50 €
	11.71 €

	951 à 1300
	6,00 €
	13.21 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	14.21 €

	1501 et +
	8.00 €
	15.21 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de St-André le Coq et Villeneuve les Cerfs

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	10.31 €

	501 à 700
	3,00 €
	11.51 €

	701 à 950
	4,50 €
	13.01 €

	951 à 1300
	6,00 €
	14.51 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	15.51 €

	1501 et +
	8.00 €
	16.51 €

	
	
	

	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant une autre commune

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	11.31 €

	501 à 700
	3,00 €
	12.51 €

	701 à 950
	4,50 €
	14.01 €

	951 à 1300
	6,00 €
	15.51 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	16,51 €

	1501 et +
	8.00 €
	17.51 €


	Q.F.
	Non scolarisé à l'école de Thuret et non domicilié à Thuret

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,80 €
	12.11 €

	501 à 700
	4,20 €
	13.71 €

	701 à 950
	6,30 €
	15.81 €

	951 à 1300
	8,40 €
	17.91 €

	1301 à 1500
	9.80 €
	19.31 €

	1501 et +
	11.20 €
	20.71 €


> PERISCOLAIRE MATIN ET SOIR : 

· MAINTIENT pour l’année scolaire 2025-2026 les tarifs de l’ALSH périscolaire matin et soir comme suit :

	Périscolaire du matin – 7h30/8h30
	Périscolaire du soir – 16h30/18h30

	Tranche 1 < 500 €        Tranche 2 > 500 €
	Tranche 1 < 500 €
    Tranche 2 > 500 €

	1.40 € l’heure 
      1.60 € l’heure
	1.40 € l’heure
       1.60 € l’heure


Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025

Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________
5 – DCM 2025/43  VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE
Pierre LYAN rappelle les termes de la délibération n°5 du 20 janvier 2025 par laquelle, dans le cadre de la vente de la MFR, le Conseil Municipal, intéressé par l’achat du terrain situé derrière l’école – espace naturel et espace sport en stabilisé – actuellement utilisé par convention avec la MFR pour les temps scolaires et périscolaires, a mandaté Pierre LYAN, maire de Thuret, pour régler l’ensemble des modalités de vente (délimitation du terrain, prix et conditions de vente…) et l’a autorisé à signer tous les documents relatifs à cette vente.

Depuis, Pierre LYAN a été plusieurs fois en relation avec le directeur de la Maison Familiale Rurale de Thuret à ce sujet, par mail ou en rendez-vous, le dernier ayant eu lieu le 24 juin.

Lors de cet entretien, ils ont arrêté un prix d’achat qui pourrait convenir à l’ensemble des parties.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· RENOUVELLE SON MANDAT à Pierre LYAN, Maire de Thuret, pour régler l’ensemble des modalités de la vente du terrain derrière l’école – espace naturel et espace sport en stabilisé – correspondant au lot D du bornage réalisé le 12 mars 2025 par un géomètre plus la bande d’accès au terrain en indivis avec les lots A et C, correspondant au lot B du même plan.
· AUTORISE Pierre LYAN, Maire de Thuret, à signer tous les documents relatifs à cette vente.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025
Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________
6 – DCM 2025/44  DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET GENERAL 2025
Compte-tenu de la décision du conseil municipal de ce jour, les crédits prévus à l’article 2113-104 – terrain Maison Familiale - du budget principal 2025 sont insuffisants, il est nécessaire de voter la décision modificative ci-dessous :

 BUDGET GENERAL   

 Article 231-122
    
    
      

  Article 2113-104

 -  20 352.95 €               
     
      + 20 352.95 €  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE la décision modificative présentée par Monsieur le Maire.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025

Convocation : 2/07/2025
CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le sept du mois de juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LE FLOCH Christophe a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, Mme LHOSPITAL Cécile a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas, M. Georges LAURENT a donné pouvoir à M. LYAN Pierre.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

M. LAMBERT Thomas a été élu secrétaire.

______________________
7 – DCM 2025/45  REGLEMENT INTERIEUR ALSH PERISCOLAIRE 2025/2026
Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29,

Vu le règlement intérieur des temps périscolaires 2024/2025 annexé à la présente délibération,

Considérant que le règlement intérieur des temps périscolaires présente les conditions d’organisation de ces temps et qu’il a pour objet de définir un cadre et les règles permettant de garantir un bon fonctionnement de ce service pour les enfants, les familles et le personnel municipal.

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· APPROUVE le règlement intérieur de l’ALSH périscolaire de THURET pour l’année scolaire 2025/2026 opposable aux familles utilisant les services périscolaires, joint en annexe de la présente délibération.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 16/07/2025
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 7 juillet 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















Le secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Thomas LAMBERT

Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :
•
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 7 juillet 2025

•
Délégations et réunions extérieures 

•
Dossiers en cours

o
Ecole : point sur les travaux de rénovation énergétique de l’école

o
Personnel : modification du temps de travail d’un poste d’adjoint d’animation contractuel, renouvellement d’adhésion à la mission « assistance retraites » du CDG 63.

o
Finances : tarifs ALSH périscolaire année scolaire 2025/2026 – modification suite erreur sur la participation d’une commune extérieure, décision modificative, participation au Fonds de Solidarité Logement 2025.

o
Gare : point sur la rénovation de la toiture de l’entrepôt

o
Urbanisme : enquête publique PLUI du 1er au 31 octobre 2025, service ADS intercommunal, PDA – Périmètre délimité des abords de l’église classée

•
Organisation des élections en vue de la constitution de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF)

•
Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.
______________________

Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

1 – DCM 2025/46  MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL  D’UN C.D.D. AU POLE ENFANCE

Dans le cadre de l’organisation et du fonctionnement du Pôle Enfance pour la rentrée 2025/2026, il est nécessaire de modifier le temps de travail d’un des postes de contractuels créé par délibération du Conseil Municipal en date du 7 juillet 2025 afin de tenir compte du temps d’accompagnement des enfants au bus scolaire.

Monsieur le Maire propose :

- La modification du temps de travail du poste non permanent à 11.25 heures hebdomadaires annualisées d’adjoint d’animation ALSH périscolaire du 29 août 2025 au 3 juillet 2026 inclus comme suit : à 12 heures hebdomadaires annualisées.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· ACCEPTE la modification du temps de travail du poste d’adjoint d’animation proposé par Monsieur le Maire.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 29/09/2025
Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

2 – DCM 2025/47  ADHESION A LA MISSION RELATIVE A L’ASSISTANCE RETRAITES EXERCEE PAR LE CDG DE LA FPT 63

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Vu le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2025-17 en date du 17 juin 2025 portant mise en œuvre de la mission relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivités et établissements affiliés, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de renouveler son adhésion, pour la période 2026/2028, à la mission relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme,
· AUTORISE le Maire à signer la convention, jointe en annexe, devant être conclue avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme,
· DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité conformément aux modalités prévues dans la convention évoquée ci-dessus.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 29/09/2025
Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

3 – DCM 2025/48  TARIFS DES TEMPS PERISCOLAIRES 2025/2026

> PAUSE MERIDIENNE
- Vu le coût réel du service pause méridienne – animation et repas - calculé à 5.92 € pour la part animation (à partir du compte administratif 2024).

- Vu le marché public de fourniture de repas signé le 4 juin 2024 avec le Gourmet Fiolant prestataire de service « restauration scolaire » pour un prix du repas enfant à 4.18 € TTC.

- Considérant que le coût réel de la pause méridienne – animation et repas – par jour et par enfant, participation CAF déduite, est de 9.51 €.

- Conformément à la convention d’objectifs et de financement avec la CAF et la mise en œuvre en septembre 2018 de tarifs « repas+animation » de la pause méridienne à moduler en fonction du quotient familial.

Compte-tenu de la participation de certaines communes de domicile des enfants scolarisés à l’école Marcel BALNY,

Compte tenu de l’erreur dans la délibération du 7 juillet 2025 et de la délibération du 3 septembre 2025 de Bas et Lezat confirmant sa participation à 2.80 € pour les QF < 500 € et 2.60 € pour les QF > 500 €..

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· FIXE le prix de la cantine scolaire facturé aux familles pour l’année scolaire 2025-2026 :

POUR LES ENFANTS DOMICILIES A THURET

· DECIDE la mise en place d’un prix de la pause méridienne - animation et repas –pour les enfants de THURET proportionnel aux revenus des familles suivant la grille ci-dessous :
	QF
	COÛT RÉEL DE LA PAUSE MERIDIENNE ANIMATION ET REPAS/JOUR
	COÛT POUR LES FAMILLES
	PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE THURET

	0 à 500
	9.51 €
	3.68 €
	5.83 €

	501 à 700
	9.51 €
	3.88 €
	5.63 €

	701 à 950
	9.51 €
	3.98 €
	5.53 €

	951 à 1300
	9.51 €
	4.08 €
	5.43 €

	1301 et +
	9.51 €
	4.18 €
	5.33 €


POUR LES ENFANTS DOMICILIES DANS UNE COMMUNE EXTERIEURE 

	DOMICILE
	COÛT RÉEL DE LA PAUSE MERIDIENNE ANIMATION ET REPAS/JOUR
	PARTICIPATION DE LA COMMUNE DU DOMICILE

Tranche 1< 500 €      Tranche 2 > 500 €
	COÛT POUR LES FAMILLES

Tranche 1< 500 € Tranche 2 > 500 €

	SARDON
	9.51 €
	4.53
	4.33
	4.98
	5.18

	BAS ET LEZAT
	9.51 €
	2.80
	2.60
	6.71
	6.91

	BUSSIERES ET PRUNS
	9.51 €
	2.50
	2.30
	7.01
	7.21

	St ANDRE LE COQ, VILLENEUVE LES CERFS
	9.51 €
	1.20
	1.00
	8.31
	8.51

	AUTRES
	9.51 €
	0.20
	-
	9.31
	9.51


> PERISCOLAIRE DU MERCREDI :
·  FIXE pour l’année scolaire 2025/2026 les tarifs de l’ALSH périscolaire mercredi après-midi comme suit :

	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Thuret

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	5,68 €

	551 à 700
	3,00 €
	6,88 €

	701 à 950
	4,50 €
	8,48 €

	951 à 1300
	6,00 €
	10,08 €

	1301 à 1500
	7,00 €
	11,18 €

	1501 et +
	8.00 €
	12.18 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Sardon

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	6.98 €

	501 à 700
	3,00 €
	8.18 €

	701 à 950
	4,50 €
	9.68 €

	951 à 1300
	6,00 €
	11.18 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	12.18 €

	1501 et +
	8.00 €
	13.18 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Bas et Lezat

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	8.71 €

	501 à 700
	3,00 €
	9.91 €

	701 à 950
	4,50 €
	11.41 €

	951 à 1300
	6,00 €
	12.91 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	13.91 €

	1501 et +
	8.00 €
	14.91 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de Bussières et Pruns

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	9.01 €

	501 à 700
	3,00 €
	10.21 €

	701 à 950
	4,50 €
	11.71 €

	951 à 1300
	6,00 €
	13.21 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	14.21 €

	1501 et +
	8.00 €
	15.21 €


	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant la commune de St-André le Coq et Villeneuve les Cerfs

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	10.31 €

	501 à 700
	3,00 €
	11.51 €

	701 à 950
	4,50 €
	13.01 €

	951 à 1300
	6,00 €
	14.51 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	15.51 €

	1501 et +
	8.00 €
	16.51 €

	
	
	

	Q.F.
	Scolarisé à l'école de Thuret et habitant une autre commune

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,00 €
	11.31 €

	501 à 700
	3,00 €
	12.51 €

	701 à 950
	4,50 €
	14.01 €

	951 à 1300
	6,00 €
	15.51 €

	1301 à 1500
	7.00 €
	16,51 €

	1501 et +
	8.00 €
	17.51 €


	Q.F.
	Non scolarisé à l'école de Thuret et non domicilié à Thuret

	
	sans repas
	avec repas

	0 à 500
	2,80 €
	12.11 €

	501 à 700
	4,20 €
	13.71 €

	701 à 950
	6,30 €
	15.81 €

	951 à 1300
	8,40 €
	17.91 €

	1301 à 1500
	9.80 €
	19.31 €

	1501 et +
	11.20 €
	20.71 €


> PERISCOLAIRE MATIN ET SOIR : 

· MAINTIENT pour l’année scolaire 2025-2026 les tarifs de l’ALSH périscolaire matin et soir comme suit :

	Périscolaire du matin – 7h30/8h30
	Périscolaire du soir – 16h30/18h30

	Tranche 1 < 500 €        Tranche 2 > 500 €
	Tranche 1 < 500 €
    Tranche 2 > 500 €

	1.40 € l’heure 
      1.60 € l’heure
	1.40 € l’heure
       1.60 € l’heure


Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN
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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

4 – DCM 2025/49  DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET GENERAL 2025

Compte-tenu de la 1ère échéance trimestrielle au 1er septembre 2025 du nouvel emprunt contracté par la mairie de Thuret pour le financement des travaux de rénovation énergétique de l’école, les crédits prévus à l’article 66111 du budget principal 2025 sont insuffisants, il est nécessaire de voter la décision modificative ci-dessous :

 BUDGET GENERAL   

 Article 615221
    
    
      

  Article 66111

  -  2 500 €


     
         
   
   + 2 500 €  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE la décision modificative présentée par Monsieur le Maire.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 29/09/2025
Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

5 – DCM 2025/50  PARTICIPATION FINANCIERE AU FONDS SOLIDARITE LOGEMENT

Comme chaque année, le Conseil Départemental sollicite les communes du Puy-de-Dôme, hors territoire métropolitain (Clermont Auvergne Métropole a pris la compétence FSL au 01/01/2019), pour contribuer au financement du Fonds Solidarité Logement, dispositif permettant d’accompagner les familles les plus en difficultés et leur garantir des conditions de vie décentes dans un logement adapté à leurs besoins.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de participer au FSL 2025 à hauteur de 500 €.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN
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Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

6 – DCM 2025/51  APPROBATION DE LA PROPOSITION DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DE L’EGLISE SAINT-MARTIN

La commune de Thuret compte sur son territoire un monument historique faisant l’objet d’un classement : l’église Saint-Martin.

En application de l’article L 621-30-1 du code du patrimoine relatif à la protection des abords des monuments historiques inscrits ou classés, l’Architecte des Bâtiments de France, chef de service Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Puy-de-Dôme – UDAP 63, a proposé à la commune de mettre en place de nouvelles délimitations de périmètres de protection de monuments, en remplacement du périmètre systématique de 500 mètres.

Pour rappel, depuis la loi du 25 février 1943, qui complète celle du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, les abords des monuments ont été institués. Ces périmètres sont définis en traçant un cercle d’un rayon de 500 mètres autour des monuments historiques. Ils ne prennent pas en compte les éléments préexistants constitutifs du paysage, le découpage parcellaire ni la réalité topographique des lieux.

En 2000 et 2005, le Ministère de la culture a modifié la loi de manière à pouvoir substituer ces « rayons de 500 mètres » des périmètres adaptés (initialement appelé Périmètre de Protection Modifié – PPM) prenant en compte la réalité du découpage administratif du territoire et les enjeux patrimoniaux de l’environnement du monument.

L’intérêt de ce nouveau Périmètre Délimité des Abords (P.D.A.) est de déterminer sur le terrain ce qui participe réellement du cadre de présentation du monument et qui doit faire l’objet d’une attention particulière.

L’étude réalisée par l’UDAP 63 puis discutée sur place avec le Maire et l’Architecte des Bâtiments de France, a aboutit à une proposition jointe en annexe.

Cette proposition résulte d’une analyse du paysage bâti et de l’environnement paysager des monuments historiques. A l’issue de la mise en place de ce périmètre, l’Architecte des Bâtiments de France n’intervient plus dans la partie exclue des périmètres délimités (une consultation à titre de conseil étant toujours possible hors périmètres).

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de valider le P.D.A.

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine,

Vu le dispositif de mise en place des PDA codifié dans le code du patrimoine (articles L. 621-30 à L. 621- 32 et R. 621-92 à R. 621-95) et le code de l'urbanisme (article R 132-2),
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 17/12/2010, modifié par délibération du 22/06/2012,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2016, définissant les compétences de la communauté de communes Plaine Limagne et notamment la compétence « Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur, plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale »

Vu la délibération n°2017-110 de la Communauté de Communes Plaine Limagne en date du 27 juin 2017, relative à la fusion-extension de prescriptions pour un PLUI valant PLH

Vu le dossier de Périmètre de Délimitations des Abords (PDA) des Monuments historiques, 

CONSIDERANT que le Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques proposés par l'Architecte des Bâtiments de France sera plus adapté à la réalité du terrain ainsi qu'aux enjeux patrimoniaux et paysagers des abords des monuments historiques que l'actuel rayon de protection de 500m, 

CONSIDERANT qu’aucune remarque n’a été formulée sur le projet de PDA,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DONNE un avis favorable à  la proposition de création du Périmètre Délimité des Abords (PDA) au tour de l’église Saint-Martin dont le dossier est ci-annexé.

· PRECISE que le dossier dudit périmètre doit maintenant obtenir un avis favorable de la communauté de communes Plaine Limagne puis être soumis à enquête publique, organisée conjointement avec la prochaine procédure de révision du PLUI actuellement en cours d‘enquête publique pour approbation définitive prévue courant janvier 2026.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN
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· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 29/09/2025
Convocation : 12/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-deux du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M. LAMBERT Thomas a donné pouvoir à Mme LHOSPITAL Cécile, M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

7 – DCM 2025/52  CREATION D’UN SERVICE INTERCOMMUNAL DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS

Lors de sa séance du 19 mai 2025, à la demande par mail du Directeur Général des Services de la CCPL, le Conseil Municipal a discuté d’une éventuelle adhésion à un projet de création d’un service commun ADS-SIG.

Ce qu’il est ressorti de cette discussion et a été répondu à la CCPL était que la commune de Thuret n’était pas, à priori, intéressée pour rejoindre ce service pour les raisons suivantes :

- les élus et le secrétariat sont satisfaits du service rendu actuellement par l’ADIT, instructeurs dédiés et disponibles avec un service de remplacement si besoin, conseil juridique et réglementaire. L’ADIT répond aux attentes de la mairie par un fonctionnement collaboratif dans l'instruction des autorisations du sol.

- les élus craignent que la création de ce service (qui aurait été le bienvenu en 2018 après le désengagement de l’Etat) déstabilise l'organisation actuelle (obligation de transfert des instructeurs, quid du service expertise et du service remplacement...) et par répercussion augmente le coût d'instruction des dossiers.

La création du service ADS de la CCPL sera effective au 1er janvier 2026, aussi, afin de prendre une position officielle sur l’adhésion ou non de la commune de Thuret à ce service, M. le Maire soumet cette question au vote du conseil municipal.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de maintenir son adhésion à l’ADIT en 2026 pour les mêmes raisons évoquées lors du conseil municipal du 19 mai 2025.
Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 22 septembre 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

Convocation : 25/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 30 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le trente du mois de septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : M. NORE Michel, Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Election de 2 propriétaires de biens fonciers non bâtis titulaires ainsi que d’1 propriétaire suppléant et désignation de 2 propriétaires forestiers titulaires ainsi que de 2 propriétaires suppléants en vue de la constitution de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF).
· Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

Convocation : 25/09/2025
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 30 septembre 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le trente du mois de septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés ayant donné un pouvoir : M LAURENT Georges a donné pouvoir à M. LYAN Pierre, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle a donné pouvoir à Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : M. NORE Michel, Mme GANOT Régine, M. SLIMANE Mehdi. 
Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

______________________

1 – DCM 2025/53  COMMISSION INTERCOMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER

M. le maire fait connaître que par lettre du 27 juin 2025 reçue le 3 juillet 2025, M. le Président du Conseil départemental l'a invité à faire procéder par le conseil municipal à l'élection des propriétaires, appelés à siéger au sein de la commission intercommunale d'aménagement foncier.

L'avis invitant les candidats à se faire connaître a été affiché en mairie, le 12 septembre 2025, soit plus de quinze jours avant ce jour.

Se sont portés candidats, les propriétaires ci-après : MM. BRUN Hervé, GUIGNEMENT Loïc, TRILLON Mathieu, qui sont de nationalité française ou assimilés d'après les conventions internationales, jouissent de leurs droits civiques, ont atteint l'âge de la majorité et possèdent des biens fonciers non bâtis sur le territoire de la commune.

La liste des candidats est donc ainsi arrêtée : MM. BRUN Hervé, GUIGNEMENT Loïc, TRILLON Mathieu. Il est alors procédé à l'élection, à bulletins secrets, dans les conditions fixées par l'article L.2121-21 du Code général des collectivités territoriales.

Le nombre de votants étant de onze, la majorité requise est de six voix. 

Ont obtenu au premier tour pour le poste de 1er titulaire :

M. BRUN Hervé
11 voix

M. GUIGNEMENT Loïc
   0 voix

M. TRILLON Mathieu
   0 voix

Ont obtenu au premier tour pour le poste de 2ème titulaire :

M. BRUN Hervé
  0 voix

M. GUIGNEMENT Loïc
   0 voix

M. TRILLON Mathieu
11 voix

Ont obtenu au premier tour pour le poste de suppléant :

M. BRUN Hervé
   0 voix

M. GUIGNEMENT Loïc
11 voix

M. TRILLON Mathieu
   0 voix

Compte tenu des voix recueillies par chacun d'entre eux, au cours des tours successifs, MM. BRUN Hervé et TRILLON Mathieu sont élus membres titulaires et M. GUIGNEMENT Loïc membre suppléant.

Il appartient également au conseil municipal de désigner deux propriétaires forestiers titulaires et deux propriétaires forestiers suppléants pour siéger à la commission en application de l’article L.121-5°. 

Après en avoir délibéré, le conseil désigne Mmes BOISSET Chantal et LEROY Claire comme propriétaires forestiers titulaires et MM. BACHELET Etienne et LE FLOCH Christophe (représentant la personne morale Commune de Thuret) comme propriétaires forestiers suppléants.

Fait et délibéré en Mairie,

Les jour, mois et an susdits.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET GENERAL


202 – DCM 2025/13
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – service assainissement


223 – DCM 2025/14
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024  - BUDGET GENERAL


234 – DCM 2025/15
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2024 - assainissement


245 – DCM 2025/16  VOTE DES TROIS TAXES


256 – DCM 2025/17  AFFECTATION DU RESULTAT  – budget general


277 – DCM 2025/18  AFFECTATION DU RESULTAT  – SERVICE ASSAINISSEMENT


298 – DCM 2025/19  VOTE DU BUDGET 2025 – BUDGET GENERAL


309 – DCM 2025/20  VOTE DU BUDGET 2025 – SERVICE ASSAINISSEMENT


3110 – DCM 2025/21  SURTAXE D’ASSAINISSEMENT 2025


3211 – DCM 2025/22  REDEVANCE 2025 POUR PERFORMANCE DES SYSTEMES  D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS


3512 – DCM 2025/23  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL


3613 – DCM 2025/24  ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTERIEUR ET SURPLOMB DU DOMAINE COMMUNAL


3914 – DCM 2025/25  determination des zones d’acceleration des energies renouvelables


4215 – DCM 2025/26  ADRESSAGE – DENOMINATION D’UN CHEMIN


451 – DCM 2025/27  RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – batiment historique – DECISION DaTTRIBUTION DU lot 1 du marche public a procedure adaptee


472 – DCM 2025/28  REalisation d’un emprunt pour assurer le financement de la renovation energetique de l’ECOLE MARCEL BALNY


483 – DCM 2025/29  creation de poste et modification du tableau des effectifs


504 – DCM 2025/30  TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL – MISE EN PLACE DU REGIME D’EQUIVALENCE


525 – DCM 2025/31  indemnisation des arrêts de maladie ordinaire


546 – DCM 2025/32  AVIS SUR LE PROJET DE PLUi-H ARRETE


587 – DCM 2025/33  CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63


621 – DCM 2025/34  COMPOSITION DU FUTUR CONSEIL COMMUNAUTAIRE


642 – DCM 2025/35  MISE A JOUR DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE


681 – DCM 2025/36  RETRAIT DE LA DCM 2025/31 SUITE Au RECOURS GRACIEUX de madame la SOUS-PREFETE DE RIOM…………………


692 – DCM 2025/37  validation du document unique d’evaluation des risques professionnels


713 – DCM 2025/38  CONVENTION POUR LIRE ET FAIRE LIRE


751 – DCM 2025/39  ORGANISATION RENTREE SCOLAIRE 2025-2026 – creation DE postes contractuels AU POLE ENFANCE………………..


762 – DCM 2025/40  HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL


773 – DCM 2025/41  T.A.P. ET HEURES COMPLEMENTAIRES POLE ENFANCE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025/2026…….


784 – DCM 2025/42  TARIFS DES TEMPS PERISCOLAIRES 2025/2026


825 – DCM 2025/43  VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE


836 – DCM 2025/44  DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET GENERAL 2025


847 – DCM 2025/45  REGLEMENT INTERIEUR ALSH PERISCOLAIRE 2025/2026


881 – DCM 2025/46  MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL  D’UN C.D.D. AU POLE ENFANCE


892 – DCM 2025/47  ADHESION A LA MISSION RELATIVE A L’ASSISTANCE RETRAITES EXERCEE PAR LE CDG DE LA FPT 63…………………..


913 – DCM 2025/48  TARIFS DES TEMPS PERISCOLAIRES 2025/2026


954 – DCM 2025/49  DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET GENERAL 2025


965 – DCM 2025/50  PARTICIPATION FINANCIERE AU FONDS SOLIDARITE LOGEMENT


976 – DCM 2025/51  APPROBATION DE LA PROPOSITION DE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DE L’EGLISE SAINT-MARTIN


997 – DCM 2025/52  CREATION D’UN SERVICE INTERCOMMUNAL DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS


1031 – DCM 2025/53  COMMISSION INTERCOMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER




Membres présents à la séance du conseil municipal du 30 septembre 2025
Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme ANDANSON Sylvie.

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
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